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Règlement d’attribution de l’aide d’urgence aux artisans 

boulangers et pâtissiers du Grésivaudan, suite à la crise 

énergétique.  
 

Article 1 - Objet de l’aide d’urgence 

Une crise de l’énergie sans précédent touche l’ensemble des acteurs de l’économie française. 

Installés au cœur de nos villes et de nos villages, nos artisans boulangers et pâtissiers subissent 

de plein fouet la hausse de leurs factures d’énergie qui vient s’ajouter à celle des matières 

premières et celle des salaires. Ce sont de très nombreuses structures qui sont aujourd’hui 

menacées, des entreprises familiales qui font vivre nos territoires et en font l’identité.  

Ce dispositif cible en particulier les artisans boulangers-pâtissiers qui ne sont pas protégés par le 

bouclier tarifaire.  

Cette aide consiste en une subvention de fonctionnement destinée à réduire le poids des 

charges fixes d’entreprises viables mais menacées par l’explosion des factures d’électricité.  

Cette aide est complémentaire à l’aide régionale « Prendre en charge le coût des frais 

d’électricité des artisans boulangers-pâtissiers » et aura donc les mêmes critères.  

 

Article 2 - Bénéficiaires de l’aide  

Sont éligibles les entreprises artisanales de boulangerie-pâtisserie à destination des particuliers 

répondant aux conditions suivantes :  

- Micro entreprise/TPE (Très Petite Entreprise) de moins de 15 salariés : cette taille 

s’apprécie au niveau consolidé lorsque des liens existent avec d’autres sociétés. La 

période de référence est constituée des 2 derniers exercices clos.  

- Inscrites au Répertoire des Métiers,  

- Immatriculées avec les codes APE 1071C (boulangerie-pâtisserie) ou 1071D (pâtisserie),  

- Ayant une puissance d’électricité disponible supérieure à 36 kilovoltampères et ne 

bénéficiant pas du tarif réglementé de l’électricité,  

- À jour de leurs cotisations sociales et fiscales,  

- Dont l’établissement se situe sur le territoire de la Communauté de communes du 

Grésivaudan,  

- Ayant obtenu un accord de subvention de la Région Auvergne-Rhône-Alpes pour 

l’aide : « Prendre en charge le surcoût des frais d’électricité des artisans boulangers- 

pâtissiers ».  

 

Sont exclues :  

- Les boulangeries-pâtisseries n’ayant pas la qualification « artisan-boulanger » ou « artisan 

pâtissier » : Code APE 1071A pour la boulangerie industrielle, 1071B cuisson de produits 

de boulangerie, 724Z pour le commerce de détail de pain, pâtisserie et confiserie en 

magasin spécialisé…,  

- Les boulangeries franchisées,  

- Les entreprises de boulangerie artisanales en création non susceptibles de pouvoir 

prouver une hausse de leurs factures d’électricité,  

- Les entreprises ayant effectué une déclaration de cessation de paiement, en procédure 

de redressement judiciaire ou de liquidation, ainsi que les entreprises ayant connu des 

résultats déficitaires sur les deux derniers exercices.  
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Article 3 – Montant de l’aide 

Le montant de la subvention de fonctionnement est égal au montant de l’aide régionale 

accordée, dans la limite de l’augmentation du coût de l’énergie. Le total des aides financières 

obtenues par l’entreprise ne doit pas en effet dépasser l’augmentation du coût de l’énergie.  

 

Une même entreprise ne pourra bénéficier qu’une seule fois du dispositif par SIREN (une 

entreprise possédant plusieurs établissements ne pourra bénéficier qu’une seule fois de l’aide 

pour l’ensemble des établissements).  

 

Article 4 – Constitution du dossier 

L’artisan boulanger ou pâtissier devra envoyer par courrier ou par mail (cguillemot@le-

gresivaudan.fr) un dossier comprenant :  

- Les factures d’électricité envoyées dans le dossier de l’aide régionale,  

- Un courrier de demande, signé, sur lequel devra apparaître un numéro de SIREN, 

- Un RIB professionnel,  

- Une attestation d’obtention de l’aide régionale.  

 

Pour les envois par courrier, l’adresse est la suivante :  

Direction du développement économie  

Communauté de communes Le Grésivaudan 

390 rue Henri Fabre 

38926 Crolles cedex 

 

Article 5 – Durée du dispositif 

Le dossier de demande d’aide régionale doit être déposé avant le 31 mars 2023. Le dossier de 

demande de subvention du Grésivaudan étant un complément à l’aide régionale, il doit être 

déposé au moment de la notification d’attribution de la Région.  
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